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LE RESCRIT FISCAL DES ASSOCIATIONS :
UNE PRATIQUE A? LA PORTE?E
INCERTAINE
Conseils pratiques publié le 30/09/2022, vu 3179 fois, Auteur : Assistant-juridique.fr

La Cour des comptes a rendu public un référé, adressé le 8 décembre 2020 au Premier
ministre, sur la fiscalité des dons en faveur des associations.

Téléchargez le Guide pratique de l'association   ?

 

Pour assurer sa se?curite? juridique, un contribuable peut solliciter de l’administration fiscale un 
rescrit, c’est a? dire une re?ponse formelle de l’administration a? une question sur l’interpre?tation 
d’un texte fiscal (question de le?gislation.[5]) ou sur l’interpre?tation de la situation de fait au 
regard du droit fiscal (rescrit ge?ne?ral.footnote[Sur le fondement de l’article L. 80. B-1° du LPF]).

Comme tous les contribuables, les associations peuvent interroger l’administration sur le re?gime 
fiscal qui leur est applicable et disposent, a? ce titre, de deux proce?dures :

le rescrit « re?gime fiscal » est utilise? par une association qui s’interroge sur son
assujettissement aux impo?ts commerciaux ;
le « rescrit me?ce?nat » permet a? une association d’interroger l’administration fiscale sur
son e?ligibilite? au me?ce?nat, c’est-a?-dire sur son habilitation a? recevoir des dons
manuels et a? de?livrer des rec?us fiscaux.

A? la suite des discussions engage?es en 1998 entre le mouvement associatif et l’administration 
fiscale, il a e?te? convenu d’accroi?tre le recours a? cette proce?dure de rescrit. Le nombre de « 
rescrits me?ce?nat » est en progression : 5 405 « rescrits me?ce?nat » ont ainsi e?te? traite?s en 
2019, contre 4 672 en 2017 ; ils repre?sentent chaque anne?e environ le tiers de l’ensemble des 
rescrits de?livre?s par les services fiscaux.

Le rescrit rele?ve d’une proce?dure lourde avec une batterie de crite?res dont certains restent 
inconnus du public.
L’appre?ciation de l’activite? de l’association rele?ve en effet d’un examen circonstancie?, comme 
le de?montrent les questionnaires et les documents demande?s par l’administration a? l’occasion 
des proce?dures de rescrit. Elle peut aussi ne?cessiter de s’appuyer sur des re?glementations ou 
de faire re?fe?rence a? des politiques publiques relevant d’autres ministe?res (par exemple le 
code de l’e?ducation pour appre?cier le caracte?re e?ducatif d’une activite? de formation). 
L’administration fiscale saisit e?galement les autres ministe?res lorsque leur expertise parai?t 
ne?cessaire a? l’appre?ciation de l’e?ligibilite? d’un organisme au regard du champ du me?ce?nat 
de?fini par la loi, comme le ministe?re de l’inte?rieur pour les associations religieuses.

La porte?e de la proce?dure de rescrit n’est pas sans ambigui?te?. D’une part, le rescrit ne 
constitue pas une autorisation et une association peut e?mettre des rec?us fiscaux sans avoir 
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pre?alablement demande? a? l’administration un rescrit l’autorisant a? le faire. D’autre part, 
comme tous les rescrits, le rescrit me?ce?nat est subordonne? a? de tre?s nombreuses conditions 
de telle sorte qu’il n’apporte, dans le temps, que peu de se?curite? fiscale a? l’association qui l’a 
obtenu et n’est valable qu’a? un moment donne?, au vu de la situation de l’association et des 
pie?ces communique?es. Enfin, l’amende a? laquelle s’exposent les associations qui ne 
respectent pas le rescrit qui leur a e?te? de?livre? a un caracte?re faiblement dissuasif, d’autant 
que les contro?les re?alise?s par l’administration sont peu nombreux. Cette situation peut 
conduire les conseils fiscaux a? dissuader les associations a? recourir a? cette proce?dure.

Par ailleurs, l’examen de dossiers par la Cour lui a permis de constater que l’administration fiscale 
peut e?tre conduite, dans certains cas, a? appre?cier le message ve?hicule? par l’association 
concomitamment a? l’activite? qu’elle de?ploie. Tel est le cas notamment s’agissant des 
associations dites « a? contenu ide?ologique » qui concerne trois cate?gories d’organismes : les 
organismes ve?hiculant un message politique, les organismes militants ou revendicatifs et les 
organismes religieux ou sectaires.

S’il n’est pas anormal que l’administration se dote d’une doctrine pour guider l’action de ses 
services dans l’appre?ciation de ces associations a? contenu ide?ologique, la note interne qui la 
fixe, dont la Cour a eu connaissance lors de son enque?te, apparai?t tre?s imparfaite. Elle repose 
en effet sur des bases juridiques fragiles, laissant une large part a? l’appre?ciation, parfois 
subjective, de l’administration et la Cour a pu constater que son application est he?te?roge?ne sur 
le territoire. De plus, une note de cette nature, qui e?tablit la doctrine de l’administration et 
pre?cise les modalite?s d’application de la re?gle fiscale, devrait e?tre publie?e au Bulletin officiel 
des finances publiques (BOFiP), tout comme le sont les fiches the?matiques sectorielles relatives 
aux crite?res et proce?dures de la fiscalite? des associations que l’administration fiscale met a? 
jour re?gulie?rement afin d’assurer la pleine information du public.

Enfin, cette note sur les associations a? contenu ide?ologique, tout comme les articles 200-1-b et 
238 bis-1-a du code ge?ne?ral des impo?ts sur lesquels elle se fonde, ne garantissent pas 
suffisamment que les avantages fiscaux accorde?s aux associations et a? leurs me?ce?nes ne 
be?ne?ficient pas a? des organismes ne respectant pas les principes re?publicains. Le projet de 
loi en cours de pre?paration destine? a? renforcer la lai?cite? et consolider les principes 
re?publicains pourrait permettre de donner un fondement juridique plus assure? a? l’examen, par 
l’administration fiscale, de la situation des associations a? contenu ide?ologique.
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Pour plus d'infos : Comment demander un rescrit mécénat ?

Voir aussi notre guide : Recevoir des dons 2020-2021
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A quelles conditions une association peut-elle recevoir des dons ?
Dons aux associations : quelle réduction d'impôt ?
Comment déduire un don sur l'impôt sur la fortune immobilière ?
A quelles conditions un don alimentaire donne-t-il droit à une réduction d'impôt ?
Comment évaluer un don en nature ?
Une association peut-elle remettre un reçu fiscal pour don ?
Appel public à la générosité : à quelles conditions ?
Qu'est-ce qu'une association d'intérêt général ?
Comment demander un rescrit mécénat ?
Les dons perçus par une association sont-ils imposables ?
Associations : comment recevoir un legs ou une donation ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.assistant-juridique.fr/pack_integral_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/rescrit_fiscal_mecenat.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/recevoir_dons_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/pack_integral_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/recevoir_dons_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/subvention_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/loterie_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/buvette_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/remunerer_dirigeants_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/rembourser_frais_benevole_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/assemblee_generale_association_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/creer_association_1901_guide.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/dons_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/don_reduction_impot.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/don_reduction_impot_fortune.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/don_alimentaire_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/don_nature.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/recu_fiscal_don_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/appel_generosite_publique_association.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/association_interet_general.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/rescrit_fiscal_mecenat.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/dons_impots.jsp
https://www.assistant-juridique.fr/donation_legs_association.jsp


Comment trouver un mécène pour financer une association ?
Comment trouver un sponsor pour financer une association ?

 

Guide pratique de l'association
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Formalités de création
Cotisations, dons et subventions
Assemblées générales
Rémunération des dirigeants
Modification des statuts et dissolution

Télécharger mon guide ?
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